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IV- PROCÉDÉS DE FABRICATION, MATÉRIAUX UTILISÉS ET 
PRODUITS FABRIQUÉS 

Article R512-3-4 
 
 
 
IV.1- LES EXTRACTIONS 
 
Les extractions seront menées à sec avec pompage d’exhaure. 
 
Le détail de l’avancement des travaux projetés et les procédés d’exploitation ont été présentés au 
paragraphe précédent. 
 
 
IV.2- INSTALLATION SUR SITE 
 
 
 LOCALISATION 

Cf. Synoptique et planche photo joints 

Les installations de traitement des matériaux sont localisées en partie Ouest du site sur les 
parcelles n ̊ 3150, 3151, 3136 et 3137 de la section C et 2517 de la section B de la commune de 
Trégueux. 

La cote des installations est comprise entre 60 et 45 m N.G.F. environ. 

Les stocks des produits élaborés occupent actuellement la partie Ouest du site. 
 
 
 DESCRIPTION DE LA CHAÎNE DE TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 

Le synoptique de l’installation et une planche photographique sont présentés sur les figures 
jointes. 
 
L’installation primaire est alimentée par le tout-venant de la carrière, amené par les tombereaux 
qui le déversent dans la trémie d’alimentation de 85 m³. 
 
Le poste primaire est composé : 

n d’un alimentateur DET 1245, 

n d’un scalpeur 1528, 

n d’un concasseur primaire VB 1311, 

n d’un crible primaire CVB 1540 II. 
 
La fraction 0/30 est stockée au sol, le reste est envoyé vers le secondaire. 
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L’installation secondaire et tertiaire est composée : 

n de trois alimentateurs, 

n de trois broyeurs (Bergeaud : 4'1/4 Standard, Bergeaud : 4'1/4 Tête courte, Bergeaud : 
Gyradisc 48), 

n d’un crible secondaire (Ellivard 16 III) et un tertiaire (Ellivard 20 II 1/2), 

n de neuf trémies. 
 
Les granulométries obtenues sont les suivantes : 

n matériaux stockés au sol : 0/60 

n matériaux stockés en trémies : 20/31,5, 14/20, 10/14, 6/10, 4/6, 0/4. 
 
Le poste de lavage est composé : 

n d’un malaxeur Sacmé type MX 115, 

n d’un crible de lavage CVBD 1550, 

n de 7 extracteurs de trémies de granulométries précédemment citées. 
 
L’ensemble de ces installations fixes représente une puissance installée d’environ 1100 kW 
(Cf. tableaux joints). 
 
Un concasseur mobile pourra être utilisé en pied de front, à raison d’environ 2 campagnes d’un 
mois par an. Il sera du type Locotrack LT110, avec une puissance de 310 kW (Cf. Fiche technique 
jointe). 
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Texte tapé à la machine
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IV.3- MATÉRIAUX UTILISÉS 
 
Les matériaux utilisés sont uniquement minéraux : amphibolites et dolérites. 
 
 
 
IV.4- PRODUITS FABRIQUÉS 
 
Les produits fabriqués issus du traitement des matériaux dont la granulométrie est présentée sur le 
synoptique joint.  
 
 
 
IV.5- ÉNERGIE 
 
Outre les carburants nécessaires au fonctionnement des engins et du groupe mobile, l’énergie 
utilisée sur le site sera électrique et fournie par un transformateur MT/BT de 1 250 KVA. 
 
 
 
IV.6- ÉQUIPEMENTS ANNEXES 
 
Zone d’accueil, bureaux et pesage comprenant : 

n un bureau pour le pesage et l’administration, 

n un pont-bascule, 

n un bâtiment pour les vestiaires/sanitaires, 

n un dispositif autonome de traitement des eaux usées et eaux vannes, récent et réalisé 
conformément aux règles de l’art (Cf. Notice hydrogéologique). 
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IV.7- AMÉNAGEMENTS DIVERS 
 
 ATELIER/HYDROCARBURES 

Un atelier mécanique est aménagé pour l’entretien courant des engins et des installations. Il est 
implanté à proximité d’une aire étanche équipée d’un débourbeur séparateur à hydrocarbures 
permettant le plein des engins par livraison en bord à bord. Il n’y a pas de stockages de carburants 
sur le site. 
 
La surface de cet atelier (200 m²) est inférieure au seuil de déclaration (2 000 m²) de la 
nomenclature ICPE. 
 
Les huiles sont stockées ainsi : 

n 3 cuves d’huile neuve de 1 000 l dont : 
 2 cuves double paroi positionnées dans un bâtiment dédié localisé au Sud de 

la rampe d’accès au poste primaire, 
 1 cuve aérienne protégée de la circulation des engins par l’interposition 

d’obstacles (trémies) au Nord des installations de traitement des matériaux. 

n 8 fûts de 200 l dans un container spécial comprenant une rétention intégrée, 

n 1 cuve d’huile usagée de 1 000 l sur rétention. 
 
 
 FONCTIONNEMENT DU SITE 

Le site sera ouvert de 7h à 19h (en 2 postes), hors week-ends et jours fériés, afin de permettre à la 
société CMGO de couvrir les différents horaires des chantiers qu’elle alimente.  
 
Ponctuellement, des opérations de maintenance pourront être réalisées le samedi ou en 
dépassement des horaires habituels. Environ 10 samedi / an pourraient être travaillés. 
 
6 personnes sont employées sur le site : 

n 1 conducteur de chargeuse (extraction et stocks), 

n 1 personne à l’accueil et au poste de pesée, 

n 1 responsable du site et des installations, 

n 2 conducteurs de dumpers, 

n 1 conducteur de pelle.   
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 CHARGEMENT DES MATÉRIAUX ET PLAN DE CIRCULATION 

Un chargeur  sur pneus est affecté au chargement des camions. Durant la phase de chargement, les 
chauffeurs restent dans leur cabine pour éviter tout risque d’accident. 
 
Un plan de circulation est établi et affiché à l’entrée de la carrière de La Croix Gibat (Cf. Photo 

jointe). 
 
Sur le site, les zones sont matérialisées par des panneaux de circulation et/ou des blocs 
d’interdiction. On distingue ainsi : 

n une zone d’accueil visiteurs par un parking VL et les bureaux, espace jouxtant la 
station de pesée, 

n une zone de circulation des camions clientèle qui doivent pouvoir se rendre à 
proximité des stocks de matériaux, 

n une zone réservée à la circulation des engins, 
 
La vitesse de circulation est limitée à 30 km/heure. La piste d’accès au carreau a une pente 
maximale de 15 %. 
 
 
 PONT BASCULE / ROTOLUVE 

Un pont-bascule est implanté à proximité de l’accès à la carrière. Il est précédé par un rotoluve 
dans lequel passent les camions avant de rejoindre le réseau routier permettant de nettoyer les 
roues des poids lourds. 
 
Un contrôle caméra permet une prise de vue du chargement des camions amenant des déchets 
inertes. La photographie prise est ainsi associée au bordereau de livraison du camion. 
 
 
 LOCAUX 

Des locaux sont construits à proximité du pont-bascule à l’entrée du site. Ils abritent un bureau, 
des vestiaires et des sanitaires reliés à un système d’assainissement non collectif. 
 
L’alimentation en eau est assurée par le réseau public de la commune de Trégueux. 
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IV.8- CIRCUIT DES EAUX 
 
Cf. plan du circuit des eaux ci-contre 

 
 EXHAURE 

Les extractions ont lieu à sec grâce au pompage d’exhaure réalisé en fond de fouille. 
 
L’eau d’exhaure permet l’alimentation en eau pour les besoins industriels de la carrière (Cf. 

Paragraphes suivants). 
 
Un rejet dans l’Urne a lieu au droit de la carrière. 
 
Ces éléments sont détaillés dans la notice hydrologique (Cf. fascicule 3) à laquelle on se reportera. 
 
 
 LAVAGE 

L’installation de lavage permet de laver une partie de la production. Elle est alimentée en eau avec 
l’eau d’exhaure. 
 
Les eaux d’égouttage sont réutilisées et l’eau d’exhaure ne sert que d’appoint. 
 
Les boues issues du lavage sont mises en remblais dans l’excavation. 
 
Un bassin d’eau claire permet également d’alimenter : 

n le pédiluve, 

n les dispositifs d’aspersion des pistes, des camions et des installations. 
 
 
 EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales extérieures sont dérivées en dehors du site par les fossés existants et les 
merlons. 
 
Les eaux pluviales reçues sur l’excavation sont regroupées avec les eaux d’exhaure. 
 
Les eaux reçues sur la plate-forme des installations rejoignent gravitairement un bassin de 
décantation proche du poste primaire avant d’être récupérées et renvoyées vers le fond de fouille. 
 
Les eaux ainsi collectées en fond de fouille transitent gravitairement par deux bassins séparés par 
un filtre à cailloux, avant d’être pompées pour rejet ou alimentation du bassin d’eau claire. 
 
La canalisation de rejet à l’Urne est équipée d’un compteur et d’une vanne permettant de stopper 
le rejet en cas de pollution accidentelle. 
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IV.9- MISE EN PLACE DES MATÉRIAUX INERTES ET STÉRILES 
 
 
IV.9.1- MATÉRIAUX INERTES 
 
 Procédure d’accueil et mise en place des matériaux 

La procédure d’accueil sera la suivante : 

n avant la livraison ou avant la première série de livraisons d’un même type de déblais, 
le producteur remet à l’exploitant un document préalable indiquant l’origine, les 
quantités et le type de déblais. Toutefois, si les déblais sont apportés en faible quantité 
ou de façon occasionnelle, le document précité pourra être rempli par le producteur 
lors de la livraison ; 

n les camions, en arrivant sur la carrière, passent sur le pont-bascule où un panneau 
indique la liste des matériaux admis ; 

n un premier contrôle de conformité est effectué par le préposé au pont-bascule qui 
vérifie : 
• le bordereau fourni par le chauffeur du camion attestant de l’origine des matériaux 

et de leur conformité avec les matériaux admis. Ce bordereau précise (Art. 5 - 

Arrêté du 12/12/2014) : 
 le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son 

numéro SIRET, 
 l’origine des déchets, 
 libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des 

déchets figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de 
l’environnement, 

 les quantités de déchets concernées. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document : 
 les résultats de l’acceptation préalable mentionnée à l’article 9, 
 les documents requis par le règlement du 14 juin 2006 susvisé, 
 le contenu visuel du camion, 
 le rapport volume de la benne/poids des matériaux. 

• si les matériaux estimés sont non conformes, le chargement sera refusé. 
• sinon, le préposé au pont-bascule délivre un bon de réception récapitulant les 

informations d’origine, de quantité et de qualité des matériaux. 

Le bon de réception précise à minima (Art. 8 de l’Arrêté du 12/12/2014) : 
 la quantité de déchets admise, 
 la date et l’heure de l’accusé réception. 
 
Un registre des entrées est tenu à jour - registre qui présente les éléments suivants 
(Art. 9 de l’Arrêté du 12/12/2014) : 
 la date de réception, la date de délivrance au producteur de l’accusé réception 

des déchets, mentionnés à l’article 13, et la date de leur stockage, 
 l’origine des déchets, 
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 la photo du chargement prise depuis le portique au-dessus du pont-bascule, 
 le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des 

déchets figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de 
l’environnement, 

 la masse des déchets, mesurée à l’entrée de l’installation ou, à défaut, estimée 
à partir du volume de chargement en retenant une masse volumique de 1,6 
tonne par mètre cube de déchets, 

 le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des 
documents d’accompagnement, 

 le cas échéant, le motif de refus d’admission. 
 sur la plate-forme prévue à cet effet, le camion déchargera les matériaux, 
 avant la mise en place sur la zone de remblais, les matériaux sont contrôlés 

visuellement,  
 si les matériaux sont non conformes, ils sont stockés dans des bennes 

provisoires avant d’être rechargés sur un camion et éliminés suivant la 
procédure réglementaire,  

 les matériaux jugés conformes sont disposés sur la zone de remblais.  
 
 
 Remblayage et compactage 

Le remblayage se réalise par campagnes ponctuelles régulières par un bouteur qui pousse les 
matériaux vers le lieu de réception, à partir de l’aire de déchargement. Le compactage est 
également réalisé par l’engin de boutage à l’avancée du remblayage. 

 
 
 
IV.9.2- SYNTHÈSE DES REMBLAIEMENTS 
 

n volume annuel moyen de matériaux inertes apportés : 30 000 m3 environ, 

n volume total de matériaux inertes apportés en 9,1 ans : 273 000 m3, 

n volume total de découvertes mis en remblais : 265 000 m3 environ 

n volume total des stériles (refus de criblage et boues de lavage) mis en remblais :  
35 500 m3 environ, 

n volume total de remblais : 573 500 m3 en 9,1 ans. 
 
Ces remblaiements permettront de combler l’excavation sur une épaisseur moyenne de 14 m 
environ. 
  



CMGO – Carrière de La Croix Gibat – Trégueux et Yffiniac (22) – Renouvellement, approfondissement et renonciation partielle 
Géoarmor environnement – MT/6032 – décembre 2016 – complété en juillet 2017 Fascicule I - DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 85  Demande administrative 

V- CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 
Article R512-3-5 

 
 
V.1- CAPACITÉS TECHNIQUES 
 
La société « Carrières et Matériaux du Grand-Ouest » est une filiale à 100% du groupe  
COLAS SA. 
 
Elle emploie 184 personnes, dont notamment : 

n 1 directeur, 

n 1 directeur adjoint, 

n 4 chefs d’Agence Matériaux, 

n 3 responsables administratifs, 

n 1 responsable commercial, 

n 2 responsables de production, 

n 11 chefs de carrières, 

n 1 animateur sécurité. 
 
Elle bénéficie en outre de l’appui des fonctions support du siège Échangeur basé également à 
Nantes pour les activités suivantes : 

n financières, 

n ressources humaines, 

n juridique, 

n matériel, 

n foncier, 

n qualité – sécurité - environnement 

n achats, 

n communication. 
 
Liste des sites exploités (17) : 

• carrière de La Croix Gibat à Trégueux (22), 
• carrière de Pont Lohou à Mantallot (22), 
• carrière de Ruberzot à Tréglamus (22), 
• carrière de Kerrous à Ergue-Gabéric (29), 
• carrière du Hinguer à Cast (29), 
• carrière de Ruvernison à Pleyber-Christ (29), 
• carrière du Patis à Vieillevigne (44), 
• carrière de Poulmarh à Grandchamp (56), 
• carrière de la Lande à Plumelin (56), 

• carrière de Kervrien à Pluvigner (56), 
• carrière de Plouray à Plouray (56), 
• carrière de Kériel à Evellys (Naizin) (56) 
• carrière d’Antigny à Antigny (85), 
• carrière de La Gilbretière à La Ferrière (85), 
• carrière de La Vigne à Les Clouzeaux (85), 
• carrière de La Peyatte (79), 
• carrière de Germond-Rouvre (79), 

 
  



CMGO – Carrière de La Croix Gibat – Trégueux et Yffiniac (22) – Renouvellement, approfondissement et renonciation partielle 
Géoarmor environnement – MT/6032 – décembre 2016 – complété en juillet 2017 Fascicule I - DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 86  Demande administrative 

CMGO dispose d’un parc de matériel nécessaire et suffisant à l’exploitation de ses sites de 
carrières, élément présenté dans les pages suivantes. 
 
En outre, la politique de management environnemental de la carrière de la Croix Gibat a permis sa 
labellisation au titre de : 

n La norme ISO 14001, 

n La chartre de qualité de l’UNICEM, niveau 4. 
 
Les attestations sont jointes ci-après. 
 
 
 
V.2- CAPACITÉS FINANCIÈRES 
 
Une lettre d’honorabilité de LCL et la cotation Banque de France de la Société CMGO sont 
jointes. 
 
La cotation « D3++ » attribuée à la société CMGO en juin 2016 montre que : 

- le chiffre d’affaire de la société CMGO est compris entre « 30 et 50 millions € » 
(lettre D), 

- la capacité de la société CMGO à honorer ses engagements financiers est jugée 
« excellente » par la Banque de France (chiffre 3++ - valeur la plus élevée). 

 
 
Par ailleurs, dans le cadre de la mise en application de la loi du 4 janvier 1993 et du décret n°94-
484 du 9 juin 1994, des garanties financières concernant la remise en état du site seront apportées 
par un engagement écrit d’un établissement de crédit ou d’une entreprise d’assurance au moment 
du dépôt de la déclaration d’ouverture des travaux (Cf. Paragraphe R512-5). 
 
 
 
  



Liste du Matériel de CMGO 

au 17 mars 2016   

MATERIEL MOBILE 

37 Tombereaux 

2 CATERPILLAR 735 

3 CATERPILLAR 740 

5 CATERPILLAR 769 

3 CATERPILLAR 771 

2 CATERPILLAR 772 

1 CATERPILLAR 773 

3 CATERPILLAR 775 

1 HITACHI EH600 

2 KOMATSU HD 325 

3 KOMATSU HD 605-7 

4 KOMATSU HD405-7 

2 EUCLID R60C 

2 ASTRA RD28 

4 TEREX EQPT TR45 

 

37 Chargeuses sur pneumatiques 

3 CATERPILLAR 938 

6 CATERPILLAR 966 

7 CATERPILLAR 972 

4 CATERPILLAR 980 

2 CATERPILLAR 988 

1 VOLVO L110 

2 VOLVO L150 

7 VOLVO L180 

4 VOLVO L220 

2 KOMATSU WA 470-3 

2 KOMATSU WA480-6 

4 KOMATSU WA500-6 

 

19 Pelles Hydrauliques 

1 CATERPILLAR 320 DL 

2 CATERPILLAR 336DLN 

7 CATERPILLAR 345LME 

1 CATERPILLAR 349E 

1 CATERPILLAR 374DL 

2 LIEBHERR 954 C 

1 CASE CX 18B 

2 VOLVO EC460 

2 KOMATSU PC350NLC-8 

 

1 BULLDOZER 

1 CATERPILLAR D6R 



2 Tracteurs Routiers 

2 MAN 

3 Camions 6 x 4  et 8 x4 

3 DAF 

5 Arroseuses 

5 RINCHEVAL 

3 Tracto Pelle 

2 CASE 

1 CATERPILLAR 

 

6 Concasseurs Mobiles 

3 SANDVIK 1208 

1 SANDVIK 1211 

1 METSO LT100 

1 METSO LT110 

 

1 Broyeur Mobile 

1 SANDVIK UH440 

 

4 Cribleuses Mobiles 

1 KLEEMANN  

1 METSO 

1 FINLAY 

1 POWERSCREEN 

 

23 Fourgons 

48 Véhicule de liaison 

 

 

MATERIEL FIXE 

 

17 Installations de traitement des matériaux comprenant: 

 

• 12 Concasseurs 

• 38 Broyeurs 

• 61 Cribles 

 

4 Centrales à béton 
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Annexe / Appendix n° 8 

 
N° de certificat / certificate n° 
 

2013/57673.3 

CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST 

 

 

PRODUCTION ET VENTE DE GRANULATS. FABRICATION  
DE MATERIAUX ENROBES AUX LIANTS BITUMINEUX A FROID. 

 
 

 

 

PRODUCTION AND SALE OF AGGREGATES. MANUFACTURING  
OF COLD MIX BITUMINOUS-BOUND MATERIALS. 

 
 

 

 

 
Liste complémentaire des sites entrant dans le périmètre de la certification : 

Complementary list of locations within the certification scope: 
 

Carrière de TREGUEUX  

La Croix Gibat    
FR-22950 TREGUEUX 

 

Système de management évalué et jugé conforme aux exigences requises par : 
Management system assessed and found to meet the requirements of: 

ISO 14001 : 2004 
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ANNEXE 
 
 
 
 

Arrêtés Préfectoraux antérieurs 
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COMPLÉMENTS À LA DEMANDE ADMINISTRATIVE 
- Article R512-4 
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La présente demande n’est pas concernée par : 

n une demande de permis de construire, 

n une demande de défrichement. 

 
L’état de pollution des sols est présenté au chapitre III.1.1 de l’étude d’impact. 
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GARANTIES FINANCIÈRES 
- Article R512-5 
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En application de l’article L516-1 du Code de l’Environnement, des garanties financières sont 
mises en place pour assurer la remise en état du site en cas de défaillance de l’exploitant. 
 
Cette caution indexée sur l’indice TP01 est établie soit par un établissement de crédit, soit par une 
entreprise d’assurances et est régulièrement renouvelée. 
 
Le calcul du montant des garanties financières a été établi de façon forfaitaire selon la formule et 
les coûts unitaires suivants établis pour les carrières en fosse ou à flanc de relief : 
 

CR = ∝ (S1C1 + S2C2 + S3C3) 
 

CR  : montant de référence des garanties financières pour la période considérée 
S1 (en ha) 
  : 

somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface 
autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par 
les surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier 
(découvertes et en exploitation) soumises à défrichement. 

S2 (en ha) 
  : 

valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des 
surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en 
eau et des surfaces remises en état. 

S3 (en m) 
  : 

valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 
résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front 
hors d’eau diminuée des surfaces remises en état. 

∝  : coefficient d’indexation 
 
 
 
 COÛTS UNITAIRES (TTC) AVANT INDEXATION (ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 

24 DÉCEMBRE 2009 MODIFIANT L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 9 FÉVRIER 2004) 

 
C1 : 15 555 €/ha 
C2 : 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares,  

29 625 €/ha pour les 5 suivants, 
22 220 €/ha au-delà 

C3 : 17 775€/ha 
 



CMGO – Carrière de La Croix Gibat – Trégueux et Yffiniac (22) – Renouvellement, approfondissement et renonciation partielle 
Géoarmor environnement – MT/6032 – décembre 2016 – complété en juillet 2017 Fascicule I - DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 102  Demande administrative 

 INDEXATION DES COÛTS  

Les plans de phasage établis dans le cadre du projet permettent de déterminer les superficies de 
chaque espace et leur affectation, les calculs ont ainsi été conduits par périodes quinquennales 
correspondant à la durée d'exploitation projetée après indexation selon l’évolution de l’indice 
TP 01 selon le coefficient suivant : 

 

∝= 
indice période de calcul 

X 
( 1 + TVA applicable lors de la période de calcul ) 

indice période de référence initiale ( 1 + TVA applicable lors de la période de référence initiale ) 
 
avec : 

n indice période de calcul – août 2016  .................................................................... 102,3 
n indice période de référence initiale - Mai 2009* ..................................................... 94,3 
n TVA. applicable lors de la période de calcul ............................................. 20% ou 0,20 
n TVA. Applicable lors de la période de référence initiale ..................... 19,6% ou 0,196 
n soit ∝ = 1,0879 

 
* Suite à un changement de base intervenu en janvier 2015 (nouvelle référence 100 en janvier 
2010), la valeur de l’indice de référence (616,5 en mai 2009) a été convertie en base 100 de 
janvier 2010. Le coefficient de raccordement entre les deux bases d’une valeur de 6,5345 a été 
utilisé (donnée INSEE).  
 
Soit : Indice TP01 (base 100 janvier 2010) = Indice TP01 (base 100 janvier 1975) / 6,5345 

 
 
 
 CONDITIONS PRISES EN COMPTE 

Les calculs sont donc conduits à partir des superficies et linéaires définis aux plans de phasage 
quinquennaux, sachant : 

n que les espaces remise en état pour la phase n sont ceux effectivement remis en état à 
la fin de la phase (n - 1), 

n que les espaces de chantier correspondent à la superficie maximale du chantier 
pendant ou à la fin de la phase n. 

 
Les résultats des calculs sont rapportés au tableau suivant par phases quinquennales et les plans 
associés joints (issus des plans de phasage). Ces montants viendront se substituer aux montants 
antérieurement estimés. 
 
Les surfaces en eau considérées pour la phase n correspondent au palier inférieur au cours de la 
phase n, étant considéré que la surface de ce palier serait très rapidement mise en eau suite à 
l’arrêt de la carrière et du pompage d’exhaure. 
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PIÈCES À JOINDRE À LA DEMANDE D’AUTORISATION 
- Article R512-6 
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Les pièces à joindre à la demande sont les suivantes, conformément à l’article R512-6 du Code de 
l’Environnement : 

n R512-6-1 :  carte de localisation de l’installation au 1/25000 

n R512-6-2 :  plan des abords au 1/2500 (en hors-texte) 

n R512-6-3 :  plan d’ensemble de l’installation (en hors texte) 

n R512-6-4 :  étude d’impact, objet d’un fascicule spécifique – fascicule 2 

n R512-6-5 : étude de dangers (selon les prescriptions de l’article R512-9) 

n R512-6-6 :  notice d’hygiène et de sécurité du personnel 

n R512-6-7 : avis du propriétaire et de l’autorité publique compétente en matière 
d’urbanisme, sur la remise en état 

n R512-6-8 : attestations de maîtrise foncière 
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CARTE DE LOCALISATION DE L’INSTALLATION 
AU 1/25000 – R512-6-1 

Cf. paragraphe II.1 de la demande administrative 
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PLAN DES ABORDS AU 1/2500 
- R512-6-2 

 

PLAN D’ENSEMBLE DE L’INSTALLATION 
- R512-6-3 

Cf. pochette en hors texte 
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ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 
- R512-6-4 

Cf. Fascicule 2 spécifique 
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ÉTUDE DE DANGERS 
- R512-6-5 

selon les prescriptions de l’article R512-9 
du Code de l’Environnement 

 
 
 

Dangers présentés par l’installation en cas d’accident 
et mesures propres à en réduire les probabilités 

et les effets sur l’environnement 
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INTRODUCTION  
 
 
L’étude de dangers est établie afin de préciser les incidences sur l’environnement physique et 
humain qu’aurait un accident ou un incident majeur sur le périmètre de l’installation - ce dernier 
terme « installation » étant compris au sens qu’il a dans l’expression « Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement », expression non exclusive puisqu’elle s’appliquera autant que de 
besoin à la situation des matériels tant fixes que mobiles et/ou à l’ensemble de l’établissement. 
 
Le cadre législatif relatif aux études de dangers des installations classées est défini par les textes 
suivants : 

➪ Code de l’Environnement, partie réglementaire : livre V - Prévention des pollutions, 
des risques et des nuisances : Titre 1er - Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement et en particulier selon les articles R.512-6 et R.512-9. 

➪ Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages, en partie codifiée au Code de 
l’Environnement. 

➪ Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 

 
L’étude de dangers développée ci-après suit les recommandations du rapport d’étude INERIS 
n°46055 du 10 avril 2006 « Formalisation du savoir et des outils dans le domaine des risques 
majeurs - L’étude de dangers d’une installation classée - Oméga 9 ». 
 
Elle décrit, dans un premier temps, en reprenant les données de la demande administrative et de 
l’étude d’impact :  

n l’environnement des installations, 
n et leur fonctionnement. 

 
Ensuite, sont présentées les données de la base ARIA du BARPI (Bureau d’Analyse des Risques 
et Pollutions Industrielles) sur les accidents technologiques et industriels concernant les carrières. 
 
La probabilité d’occurrence, la cinétique, l’intensité des effets et la gravité des conséquences des 
accidents potentiels sont alors développées. Les zones de risques significatifs sont quant à elles 
définies. La pertinence des mesures de prévention est discutée, et les mesures d’intervention 
identifiées. 
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Pour chaque type de dangers pouvant exister au droit de la Carrière de La Croix Gibat : 
n dispersion de produit,  
n chute de personne et de matériel, 
n incendie, 
n instabilité et chute : fronts, 
n circulation interne, 
n circulation externe,  
n faits impondérables,  
n malveillance, 
n explosion, 
n écroulement des infrastructures. 

 
Une fiche technique détaillée est établie. Elle précise : 

n les causes d’un accident, 
n les lieux où peut se produire un accident, 
n les incidences d’un accident sur l’environnement, 
n les caractères aggravants, 
n les mesures de prévention d’un accident, 
n les mesures d’intervention en cas d’accident, 
n la probabilité d’occurrence d’un accident, 
n la cinétique des accidents potentiels, 
n le niveau de gravité. 

 
Cette procédure vise ainsi à répondre aux orientations des textes en vigueur avec les directives 
suivantes : 

n lister les risques générés par cette installation, 
n en évaluer les conséquences et si possible la probabilité de survenance, 
n proposer les mesures techniques pour les réduire, 
n prévoir les moyens d’interventions internes et évoquer les moyens externes permettant 

de faire face en cas d’accident. 
 
L’activité évoquée dans ce dossier n’est pas classée « SEVESO » 
L’activité exercée ne saurait donner lieu à la mise en place de servitudes. 

Il n’y a pas, d’autre part, lieu de mettre en place un Plan Particulier d’Intervention en 
l’absence de menace pour la population. 
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I- DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DES INSTALLATIONS 
 
Une description détaillée de l’environnement de la Carrière de la Croix Gibat est présentée dans le 
chapitre II de l’étude d’impact (fascicule 2). Seuls sont énoncés brièvement ci-après les principaux 
éléments à prendre en compte dans le cadre de ce dossier. 
 
 
I.1- CONDITIONS NATURELLES LOCALES 

 MORPHOLOGIE 

La morphologie en périphérie de la zone d’extraction et d’élaboration des granulats est marquée 
par un contexte de plateaux et de vallées. 
 
La Vallée de l’Urne a, au droit du site de la Croix Gibat, une direction Est/Ouest. Elle est 
encaissée d’une cinquantaine de mètres au niveau de la carrière qui entame son flanc Ouest (rive 
gauche). 
 
Le plateau s’élève nettement au-dessus de la Vallée de l’Urne. 
 
Les repères altimétriques relevés aux abords du site de la Croix Gibat sont les suivants (données de 

la carte I.G.N. au 1/25000) : 
n sur les plateaux de 80 à 110 m NGF,  
n en fond de vallée autour de 60 m NGF.  

 

 OCCUPATION DES SOLS 

La périphérie immédiate de la carrière est représentative d’un secteur dominé par l’activité 
agricole sur les plateaux et boisé dans la vallée. 
 
Sur le site de la Carrière de la Croix Gibat, l’occupation des sols est la suivante : 

n en partie Est : installations de concassage-criblage, 
n à l’Ouest : zone d’extraction, 
n au Sud-Est : zone d’accueil et de stockages. 

 

 HYDROGRAPHIE 

La Carrière de la Croix Gibat se situe en rive gauche de l’Urne. 
 
Le réseau hydrographique sur le secteur est donc marqué par l’Urne et ses affluents, classé en 1ère 
catégorie piscicole et abritant notamment la loutre d’Europe.  
 

 CLIMATOLOGIE 

Le climat dans la région est un climat à tendance océanique, froid, humide et moyennement 
ensoleillé. Les vents dominants sont principalement de secteurs Sud-Ouest à Ouest. 
 

 GÉOLOGIE 

La Carrière de le Croix Gibat est située sur la bordure Nord de la chaine cornéenne Nord 
armoricaine. CMGO y exploite une formation composée d’amphibolites et dolérites. 
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I.2- INTÉRÊTS À PROTÉGER EN PÉRIPHÉRIE DE LA CARRIÈRE DE LA 
CROIX GIBAT  

 

 HABITAT 

Centré sur les hameaux voisins, l’habitat est essentiellement caractérisé par des maisons de type 
traditionnel (fermes, constructions de pierres rénovées ou/et aménagées) et des constructions plus 
récentes. Les habitations les plus proches sont : 

n les habitations de la Croix Gibat, Brandehaut et la Roche Blanche au Nord, 
n les habitations de la Ville Guérinet, la Ville Senan et la Motte Lorette au Sud. 

 

 ACTIVITÉS ENVIRONNANTES 

L’environnement de la carrière est marqué par un paysage agricole bocager. 
 
Des bâtiments d’exploitation agricole (hangars ou bâtiments d’élevage) sont présents dans les 
lieux-dits voisins. 
 
Des activités de loisirs sont également présentes dans l’environnement de la carrière : pêche sur 
l’Urne. 
 

 ZONES BOISÉES 

La Vallée de l’Urne est majoritairement boisée. 
 

 POINTS D’EAU (EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES) 

Le cours d’eau le plus proche est l’Urne. 
 
Il existe des puits autour du site, associés à la majorité des habitations périphériques. Ceux-ci 
servent principalement à l’arrosage des jardins. Il n’y a pas de captage AEP à proximité du site. 
 

 VOIES DE COMMUNICATION 

Le nouvel accès à la Carrière de la Croix Gibat se fait par le Sud en empruntant la RD n°1 puis 
une voie communale au lieu-dit « la Ville Guérinet ». 
 

 ESPACES REMARQUABLES 

Au niveau de la Carrière de la Croix Gibat, on peut noter l’absence de : 
n ZNIEFF ou autres protections (Natura 2000, Arrêté de biotope, ZICO, etc.), 
n monuments historiques et sites inscrits ou classés dans un rayon de 500 m, 
n vestiges archéologiques signalés. 

 
Les espaces remarquables les plus proches sont liés à la présence de la Baie de Saint-Brieuc, 
espace littoral naturel à l’origine de la création de ZNIEFF, ZICO, réserve naturelle et Natura 
2000. 
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II- LA CARRIÈRE 
 
 
 
II.1- L’ACTIVITÉ EXISTANTE ET PROJETÉE 
 
L’activité ne sera pas modifiée dans le cadre du projet. 
 

 EXTRACTION DE MATÉRIAUX EN CARRIÈRE À CIEL OUVERT 

mettant en œuvre les types de travaux suivants : 
n abattage à l’explosif des masses rocheuses, 
n reprise des matériaux aux chargeurs, 
n transport des matériaux par tombereaux jusqu’aux installations de traitement de 

concassage-criblage, 
n maintien à sec de l’excavation par pompage d’exhaure avec rejet à l’Urne. 

 
Le projet prévoit l’avancée des extractions vers l’Est puis le Nord sur le périmètre déjà autorisé de 
la carrière, ainsi que l’approfondissement d’un palier supplémentaire pour une cote minimale 
d’extraction fixée à 30 m NGF. 
 

 PRODUCTION DES MATÉRIAUX 

mettant en œuvre les fonctions suivantes : 
n concassage et broyage (installations fixes et mobiles), 
n criblage, 
n transfert des matériaux en vrac (dumpers),  
n stockages temporaire au sol et/ou trémies, 
n transport par tombereaux (déstockage) ou camions (évacuation). 

 

 ENLÈVEMENT  DES MATÉRIAUX 

n mise en stock, 
n chargement des camions, 
n évacuation vers les chantiers. 

 

 ACCUEIL DE MATÉRIAUX INERTES 

n pesage des camions, 
n déchargement, 
n mise en remblais. 

 

 DIVERS 

Travail de bureau, pesage des camions. 
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II.2- LES INSTALLATIONS PRÉSENTES SUR LA CARRIÈRE 
 
Les installations de traitement des matériaux sont situées entre les cotes 55 et 60 m NGF. 
 
L’implantation des installations de traitement des matériaux ne sera pas modifiée dans le cadre du 
projet. 
 
Les différentes phases de traitement sont décrites ci-dessous. 
 
 
 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

 
 Installations fixes : 

CMGO exploite une installation de traitement de matériaux fixe par concassage-criblage 
d’une puissance d’environ 1 100 kW. 

Cette installation ne sera pas modifiée dans le cadre de la présente demande. Elle se compose 
des éléments suivants : 

n un alimentateur, 
n un traitement primaire avec concassage et criblage, et un scalpeur, 
n un stockage au sol avec reprise en tunnel, 
n un traitement secondaire avec broyage et criblage, 
n un traitement tertiaire avec broyage et criblage permettant un chargement sous trémie. 

 
 Lavage : 

Une installation de lavage est présente. Elle fonctionne en circuit fermé avec appoint via une 
canalisation déviant une partie de l’eau d’exhaure.  

 
 Concasseur mobile : 

CMGO souhaite exploiter également un concasseur mobile sur chenille de type Lokotrack 
LT110 d’une puissance de 310 kW avec pour vocation de valoriser les matériaux des premiers 
paliers afin de produire des matériaux de couches de formes calibrées et exempts de gros 
éléments. 

 
 Équipements annexes : 

Zone d’accueil, bureaux et pesage comprenant : 
n un bureau pour le pesage et l’administration, 
n un pont-bascule, 
n un bâtiment pour les vestiaires/sanitaires, 
n un dispositif autonome de traitement des eaux usées et eaux vannes, récent et réalisé 

conformément aux règles de l’art (Cf. Notice hydrogéologique). 
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 Atelier/hydrocarbures : 

Un atelier mécanique est aménagé pour l’entretien courant des engins et des installations. Il 
est implanté à proximité d’une aire étanche équipée d’un débourbeur séparateur à 
hydrocarbures permettant le plein des engins par livraison en bord à bord. Il n’y a pas de 
stockages de carburants sur le site. 

La surface de cet atelier (200 m²) est inférieure au seuil de déclaration (2 000 m²) de la 
nomenclature ICPE. 

Les huiles sont stockées ainsi : 
n 3 cuves d’huile neuve de 1 000 l dont : 

 2 cuves double paroi positionnées dans un bâtiment dédié localisé au Sud de 
la rampe d’accès au poste primaire, 

 1 cuve aérienne protégée de la circulation des engins par l’interposition 
d’obstacles (trémies) au Nord des installations de traitement des matériaux. 

n 8 fûts de 200 l dans un container spécial comprenant une rétention intégrée, 
n 1 cuve d’huile usagée de 1 000 l sur rétention. 

 
 
II.3- ORGANISATION DE L’ENCADREMENT 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les auto-contrôles et contrôles  effectués par des organismes agréés extérieurs sont mis en œuvre 
et les comptes-rendus conservés à la carrière. Les résultats peuvent donner lieu à des interventions 
spécifiques destinées à assurer la sécurité interne et externe, et peuvent d’autre part conduire à 
définir des mesures spécifiques dans l’organisation du chantier. 
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 ENCADREMENT 

L’encadrement est assuré par des personnes qualifiées et expérimentées. 
 
 

 CONTRÔLES 

Les contrôles internes sur l’ensemble des engins et installations sont régulièrement effectués et 
consignés. 
 
Des organismes externes agréés interviennent pour les opérations de contrôle de sécurité 
(électricité, extincteurs, ...). 
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III- DONNÉES DE LA BASE ARIA DU BARPI 
 
 
 
Depuis 1992, un bureau du Ministère en charge de l’environnement, le Bureau d’Analyse des 
Risques et Pollutions Industrielles (BARPI) est chargé de rassembler et de diffuser des données 
sur le retour d’expérience en matière d’accidents technologiques. Une équipe d’ingénieurs et de 
techniciens assure à cette fin le recueil, l’analyse, la mise en forme des données et enseignements 
tirés, ainsi que leur enregistrement dans la base ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les 
Accidents - www.aria.developpement-durable.gouv.fr.). 
 
Cette base de données ARIA recense les incidents et accidents qui ont, ou auraient pu, porter 
atteinte à la santé ou à la sécurité publique, l’agriculture, la nature et l’environnement. Les 
événements répertoriés résultent pour l’essentiel d’installations industrielles ou agricoles classées 
ou susceptibles de l’être (installations classées). Des pollutions accidentelles des eaux ainsi que 
des accidents et incidents, aux enseignements transposables aux installations classées mais 
impliquant d’autres catégories d’activités comme le transport de matières dangereuses, sont 
également enregistrés. 
 
 

 DONNÉES GÉNÉRALES 

 
D’après Inventaire 2012 des accidents technologiques - source Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du 
Développement durable et de l’Aménagement du territoire 
 
Au 31 décembre 2011, ARIA recense au total 40 826 événements français ou étrangers. Sur les 
cas répertoriés en France, 24 422 événements impliquent des installations classées. Les données 
synthétisées dans les tableaux joints proviennent de l’Inventaire 2012 des accidents 
technologiques et portent sur les 21 620 accidents ou incidents français impliquant des 
installations classées entre le 1er janvier 1992 et le 31 décembre 2011. 
 
Dans les tableaux joints, figurent les données générales suivantes : 

n la typologie des accidents : 
 cette répartition est donnée en pourcentage des 21 620 accidents français 

enregistrés de janvier 1992 à décembre 2011, 
 les types d’accidents les plus fréquents (64%) sont les incendies et les 

rejets de matières dangereuses (49%). 
n la répartition des accidents en fonction de l’activité économique concernée : cette 

répartition est donnée en pourcentage des 21 620 accidents français enregistrés de 
janvier 1992 à décembre 2011 pour lesquels l’activité est connue. 

 
En 2011, 9 accidents ont été enregistrés dans la base ARIA pour les mines et carrières. 2 accidents 
mortels sont à déplorer : le conducteur d’une pelle hydraulique noyé après une chute dans une 
gravière et le chauffeur d’un bulldozer décédé à la suite d’une chute dans un vallon. Plusieurs 
blessés graves et légers sont aussi recensés parmi les employés et les sous-traitants. 
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 RECHERCHE D’ACCIDENTS 

 
À partir de la base de données ARIA, une recherche d’accidents a été effectuée en tenant compte 
des critères suivants : 

n la date : du 1er janvier 1992 au 31 juillet 2012 
n la localisation : la France entière  
n le type d’événement : ACCIPAR (Carrières, aspects installations classées et accidents 

du travail). 
n l’activité : B 08 – Autres industries extractives. 

 
L’exploitation des résultats de cette recherche d’accidents montre que, 74 accidents recensés 
concernent des exploitations de gravières, sablières, argiles ou kaolins.  

Notons qu’un accident peut entrainer plusieurs conséquences, ainsi 81 conséquences ont été 
recensées dans la présente analyse. 

Environ 30% des accidents concernent des pollutions des eaux par déversement d’hydrocarbures 
ou eaux chargées de produits chimiques et respectivement 16 et 17% concernent des chutes de 
personnes ou d’engins et des chutes de matériaux liés à des instabilités. 
 
Nous pouvons préciser que les carrières d’argiles présentes rarement des installations de 
traitement des matériaux, ce qui réduit le risque d’accident. 
 
 
 ACCIDENTOLOGIE SUR LA CARRIÈRE 

 
Depuis la reprise de l’exploitation de la Carrière de la Croix Gibat par Hélary Granulats (devenue 
CMGO ensuite), il n’a été recensé qu’un unique incident au niveau de la carrière ayant eu un 
impact sur l’environnement. 
 
En été 2012, un rejet accidentel d’eau chargée en matières en suspension a eu lieu pendant 
10 minutes dans l’Urne. Depuis, le circuit des eaux a été modifié pour éviter tout incident. 
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IV- PROBABILITÉ D’OCCURRENCE, CINÉTIQUE, INTENSITÉ DES 
EFFETS ET GRAVITÉ DES CONSÉQUENCES DES ACCIDENTS 
POTENTIELS 

 
 
 
D’après l’Arrêté du 29 septembre 2005, relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
dans les études de dangers des Installations Classées soumises à autorisation. 
 
 
IV.1- PROBABILITÉ D’OCCURRENCE 
 
Afin d’établir les probabilités d’occurrence et en l’absence de données statistiques propres à la 
Carrière de la Croix Gibat, nous prenons en compte les données recensées dans la base ARIA du 
BARPI.  
 
Au vu des données de la base ARIA du BARPI, la probabilité d’occurrence de ces éventuels 
accidents a donc été estimée en se référant à l’échelle de probabilité définie à l’annexe I de 
l’Arrêté du 29 septembre 2005.  
 
Les accidents les plus probables ainsi que leur probabilité d’occurrence sont recensés dans le 
tableau ci-dessous : 
 

Répartition des accidents en fonction de leur nature 
et probabilité d’occurrence selon la base ARIA du BARPI 

Nature de l’accident Nombre de cas sur les 81 
(conséquences) recensés1 Probabilité d’occurrence 

. Dispersion de produits 24 PROBABLE (classe B) 

. Instabilité et chute : fronts 14 PROBABLE (classe B) 

. Chute de personne et de matériel 13 PROBABLE (classe B) 

. Incendie 12 PROBABLE (classe B) 

. Tirs de mines 7 IMPROBABLE (classe C) 

. Malveillance 3 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Absence de sécurité/erreur humaine 2 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Explosion 2 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Circulation interne 1 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Électricité 1 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Écroulement des infrastructures 1 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Faits impondérables 1 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

. Circulation externe 0 TRÈS IMPROBABLE (classe D) 

 
  

                                                   
1 Notons qu’un événement peut présenter plusieurs conséquences 
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IV.2- CINÉTIQUE 
 
Selon les données de la base ARIA du BARPI, il apparaît que les accidents recensés sont restés 
circonscrits au périmètre de l’installation à l’exception des dispersions de produits liquides 
ayant atteint le réseau hydrographique et des projections de pierres suite à des tirs de mines. 
 
D’autre part, peu de données étant fournies quant à la cinétique de ces accidents, celle-ci peut être 
estimée pour la Carrière de la Croix Gibat comme suit : 
 

Délimitation de la cinétique des accidents 

Nature des accidents 

Vitesse de 
propagation 

des dommages à 
l’environnement 

Vitesse d’intervention 
des services de secours Zones d’effet 

des accidents potentiels 
interne externe 

(pompiers) 

Dispersion de produits  lent (> 1 heure) immédiate < 15 mn 
Site (pollution des sols) 

Réseau d’eaux pluviales, cours 
d’eau (pollution des eaux) 

Incendie lent (> 1 heure) immédiate < 15 mn Site 

Explosion 
lent à rapide en cas 

de projection de 
débris de matériel 

immédiate < 15 mn Site et périphérie immédiate 

Tirs de mines 
Rapide en cas de 

projection de blocs ou 
pierres 

immédiate < 15 mn Site et périphérie immédiate 

Instabilité et chute : fronts 
lent à rapide suivant 
l’emplacement du 

front 
immédiate < 15 mn Site et périphérie immédiate 

Chute de personne et de matériel 
Circulation interne 
Circulation externe 
Faits impondérables 
Malveillance  
Électricité 
Écroulement des infrastructures 

néant immédiate < 15 mn Site 

 
L’article 8 de l’Arrêté du 29 septembre 2005 précise que « la cinétique de déroulement d’un 
accident est qualifiée de lente, dans son contexte, si elle permet la mise en œuvre de mesures de 
sécurité suffisantes, dans le cadre d’un plan d’urgence externe, pour protéger les personnes 
exposées à l’extérieur des installations - objet du plan d’urgence - avant qu’elles ne soient 
atteintes par les effets du phénomène dangereux ». 
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IV.3- INTENSITÉ DES EFFETS ET GRAVITÉ DES CONSÉQUENCES 
 
L’intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des valeurs de référence 
exprimées sous forme de seuils d’effets toxiques, d’effets de surpression, d’effets thermiques, 
d’effets liés à l’impact d’un projectile, pour les hommes et les structures. 
 
La gravité des conséquences potentielles prévisibles d’un accident sur les personnes résulte de la 
combinaison en un point de l’intensité des effets d’un phénomène dangereux et de la vulnérabilité 
des personnes potentiellement exposées à ces effets. 
 
 

 CONSÉQUENCES HUMAINES 

L’annexe 3 de l’Arrêté du 29 septembre 2005 ci-dessous définit l’échelle d’appréciation de la 
gravité des conséquences humaines d’un accident à l’extérieur de l’installation. 
 

ANNEXE 3 
RELATIVE À L’ÉCHELLE D’APPRÉCIATION DE LA GRAVITÉ 

DES CONSÉQUENCES HUMAINES D’UN ACCIDENT À L’EXTÉRIEUR DES INSTALLATIONS 

 

 



CMGO – Carrière de La Croix Gibat – Trégueux et Yffiniac (22) – Renouvellement, approfondissement et renonciation partielle 
Géoarmor environnement – MT / 6032 – décembre 2016 – complété en juillet 2017 Fascicule 1 - DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 20 Étude de Dangers 

 CONSÉQUENCES MATÉRIELLES ET ENVIRONNEMENTALES 

L’échelle d’appréciation de la gravité des conséquences d’un accident peut être la suivante : 
 

Échelle d’appréciation de la gravité des conséquences 
d’un phénomène dangereux sur les biens et l’environnement 

NIVEAUX 
DE GRAVITÉ 

GRAVITÉ 

Aux biens A l’environnement 

Désastreux 5 
Dégâts catastrophiques correspondant 
aux seuils des dégâts très graves sur les 
structures 

Effets catastrophiques 
Dommages sévères et persistants 

Catastrophique 4 Dégâts importants correspondant aux 
seuils de dégâts graves sur les structures 

Effets très importants 
Dommages conséquents entraînant des 
travaux de dépollution 

Important 3 Dégâts faibles à l’extérieur du site 
Effets importants  
Dommages importants induisant des 
effets réversibles sur l’environnement 

Sérieux 2 
Dégâts internes moyens à importants 
Absence de conséquence à l’extérieur du 
site 

Effets mineurs 
Dommages faibles sans effets durables 

Modéré 1 Dégâts internes au site très faibles  
Continuité des opérations assurée 

Dommages internes au site et coût 
négligeable 

 
 

 APPLICATION AU SITE 

 
Ainsi, pour la Carrière de la Croix Gibat, l’échelle d’appréciation de la gravité des conséquences 
d’un accident peut être définie comme suit : 

Échelle de gravité 

NIVEAUX 
DE GRAVITÉ 

GRAVITÉ 

Aux personnes Aux biens A l’environnement 

Désastreux Décès Perte totale d’exploitation Atteinte irréversible  
à l’environnement 

Catastrophique Blessés graves et décès 
possibles Forte perte d’exploitation Forte atteinte 

 à l’environnement 

Important Blessés Perte d’exploitation Atteinte à l’environnement 

Sérieux Blessés légers Faible perte d’exploitation Faible atteinte 
à l’environnement 

Modéré Pas de blessés Pas de perte d’exploitation Pas d’atteinte 
à l’environnement 
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Cette échelle, appliquée aux accidents potentiels pouvant intervenir sur la Carrière de la Croix 
Gibat en fonction des conséquences observées sur les accidents présentés dans la base de données 
ARIA du BARPI, donne les indications suivantes :

Détermination des gravités
en fonction du type d’accident

Nature de l’accident Niveau de gravité

. Dispersion de produits sérieux à important

. Chute de personne et de matériel modéré

. Incendie sérieux à important

. instabilité et chute : fronts modéré

. Tirs de mines modéré

. Circulation interne modéré

. Malveillance modéré

. Électricité modéré

. Explosion modéré à sérieux

. Écroulement des infrastructures modéré

. Faits impondérables modéré

. Circulation externe modéré

IV.4- GRILLE DE CRITICITÉ 

Les couples probabilité d’occurrence / gravité des conséquences permettront d’établir une 
hiérarchisation des risques et de déduire le caractère acceptable de chacun des risques répertoriés.

Gravité

Probabilité
E

Extrêmement
peu probable

D
Très 

improbable

C
improbable

B
Probable

A
Courant

5 Désastreuse

4 Catastrophique

3 Importante

2 Sérieuse

1 Modérée

Chacune des conséquences sera positionnée dans la grille.

Ces zones correspondront pour :
n les zones rouges : risque inacceptable. Une modification du projet ou de nouvelles 

mesures de maîtrise des risques doivent être envisagées pour sortir de cette zone,
n les zones jaunes, dites « zones de mesures de maîtrise des risques (MMR) » : les 

risques sont jugés tolérables si l’exploitant est engagé dans une démarche 
d’amélioration continue en vue d’atteindre un niveau de risque aussi bas que possible 
ou compte-tenu de la vulnérabilité de l’environnement du site,

n les zones vertes correspond à un risque résiduel, compte tenu des mesures de maîtrise 
du risque, modéré et n’impliquant pas d’obligation de réduction complémentaire du 
risque d’accident au titre des installations classées.





vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

vvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvv

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

B
ra

n
d

e
h
a

u
t

BrandehautBrandehautBrandehautBrandehautBrandehautBrandehautBrandehautBrandehautBrandehaut

L'urneL'urneL'urneL'urneL'urneL'urneL'urneL'urneL'urne

La CombeLa CombeLa CombeLa CombeLa CombeLa CombeLa CombeLa CombeLa Combe

Rue de laRue de laRue de la
Rue de laRue de la
Rue de laRue de laRue de laRue de la

dedede
dede
dededede

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

R
.D

. n
°1

GuérinetGuérinetGuérinetGuérinetGuérinetGuérinetGuérinetGuérinetGuérinet

La VilleLa VilleLa VilleLa VilleLa VilleLa VilleLa VilleLa VilleLa Ville

La Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche BlancheLa Roche Blanche

Roche BlancheRoche BlancheRoche Blanche
Roche BlancheRoche Blanche
Roche BlancheRoche BlancheRoche BlancheRoche Blanche

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

R
u
e

 d
e

 la
 C

ro
ix G

ib
a

t

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

Sa
in

t-B
rie

u
c

INSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉ
CHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTE

INSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉ
CHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTE

INSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉINSTABILITÉ
CHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTECHUTE

NOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADE

ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE 
LA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATION

NOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADENOYADE

ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE ACCIDENT DE 
LA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATIONLA CIRCULATION

INCENDIESINCENDIESINCENDIESINCENDIESINCENDIESINCENDIESINCENDIESINCENDIESINCENDIES

DÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENT
D'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURES

DÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENTDÉVERSEMENT
D'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURESD'HYDROCARBURES

000000000 505050505050505050 100 m100 m100 m100 m100 m100 m100 m100 m100 m252525252525252525 757575757575757575

Géoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnementGéoarmor environnement

MT-R6032MT-R6032MT-R6032MT-R6032MT-R6032MT-R6032MT-R6032MT-R6032MT-R6032

CMGOCMGOCMGOCMGOCMGOCMGOCMGOCMGOCMGO
Carrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix GibatCarrière de la Croix Gibat

Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22Communes de TREGUEUX & YFFINIAC - 22
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERSCARTE DES PRINCIPAUX DANGERS
AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500AU 1/2500

So
u
rc

e
: 

D
ir
e

c
tio

n
 g

é
n
é

ra
le

 d
e

s 
Fi

n
a

n
c

e
s 

P
u
b

liq
u
e

s 
–
 C

a
d

a
st

re
 ;

 m
is

e
 à

 jo
u
r:

 2
0

1
1



CMGO – Carrière de La Croix Gibat – Trégueux et Yffiniac (22) – Renouvellement, approfondissement et renonciation partielle 
Géoarmor environnement – MT / 6032 – décembre 2016 – complété en juillet 2017 Fascicule 1 - DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 23 Étude de Dangers 

IV.5- DÉFINITION DES ZONES DE RISQUES 
 
Sur la Carrière de la Croix Gibat, au regard des risques définis précédemment, les scenarii 
majorants concernent les risques de dispersion de produits, les chutes de personnes et de 
matériels, les instabilités et chutes : fronts, les écroulements de structures ainsi que les risques liés 
à la circulation. 
 
Une cartographie des zones de dangers est présentée ci-contre.  
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V- LES MESURES DE PRÉVENTION 
 
 
 
Les mesures de prévention peuvent être classées en plusieurs catégories. 
 
 
V.1- MESURES DE PRÉVENTION CONSTRUCTIVES 
 
Ces mesures de prévention sont mises en place par les constructeurs et répondent aux normes de 
sécurité en vigueur. Il s’agit notamment de : 

n des dispositifs d’arrêt d’urgence (coup de poing) sur les équipements en mouvement 
(concasseurs, convoyeurs, installation de traitement, ...), 

n des grilles de protection, 
n des sécurités électriques, 
n des échelles à crinoline voire d’escaliers pour les installations en hauteur, 
n des serrures à transfert de clés. 

 
 
V.2- MESURES DE PRÉVENTION PROPRES À LA CARRIÈRE 
 
CMGO a mis en place, sur la Carrière de la Croix Gibat, les mesures suivantes : 

n maintenance et contrôle régulier de l’installation, 
n vérification des systèmes de sécurité sur son installation, 
n respect des distances de sécurité, 
n permis de feu délivré pour toute intervention ou réparation nécessitant l’utilisation d’un 

feu nu, 
n les engins et véhicules intervenants sur le site sont conformes aux normes en vigueur, 

et régulièrement contrôlés et entretenus, 
n respect des caractéristiques techniques des engins et véhicules utilisés, 
n respect des procédures de remplissage des véhicules en carburant, 
n respect du plan de circulation, 
n utilisation de protections individuelles (casque obligatoire sur le site, chaussures/bottes 

de sécurité, gilet de classe II, ...), 
n formation régulière du personnel intervenant sur le site, 
n autorisation de conduite délivrée annuellement, 
n intervention sur les matériels uniquement par des personnes compétentes aux 

qualifications reconnues, 
n surveillance régulière des bassins de décantation des eaux. 

 
Concernant plus particulièrement le minage et l’emploi des explosifs, ces tâches sont assurées par 
un mineur titulaire du Certificat d’Aptitude au Minage avec mise en œuvre d’une procédure 
d’autocontrôle permettant la meilleure adaptation aux conditions propres du gisement. 
 
Ces différentes mesures mises en œuvre sur le site permettent de réduire les risques liés, en 
particulier, à la dispersion de produits liquides, aux incendies, explosion, ... 
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V.3- MESURES DE PRÉVENTION D’ORGANISMES EXTERNES AGRÉÉS 
 
Les mesures effectuées par des organismes externes agréés concernent les contrôles de sécurité 
(installation électrique, extincteurs, engins, ...). 
 
Des stages et des sessions de formation, d’information et de sensibilisation sont également 
régulièrement effectués au sein de l’entreprise avec le concours d’organismes agréés. 
 
 
 
 
V.4- MESURES D’INTERVENTION DE L’ENTREPRISE 
 
Si malgré les mesures prises, un sinistre survenait et mettait en péril tant la sécurité des personnes 
et du personnel que l’environnement, l’entreprise interviendrait dans les plus brefs délais et ferait 
éventuellement appel aux secours extérieurs. 
 
 
V.4.1- L’INFORMATION DU PERSONNEL 
 
 
 Aspects préventifs 

n les mesures de sécurité, 
n les consignes d’exploitation et les prescriptions, 
n les mesures à prendre en cas d’incident ou d’accident. 

 
Elles sont portées à la connaissance de l’ensemble du personnel : directeur, responsable de 
carrière, agents d’exploitation. 
 
Des stages de formation sont assurés et des sessions de sensibilisation et d’information sont 
régulièrement effectuées au sein de l’entreprise, et également avec le concours d’organismes 
extérieurs. 

 
 
 Aspects informatifs 

Les dispositions à prendre en cas de sinistre sont affichées dans les locaux du personnel et au 
bureau. 

 

Y figurent notamment les premiers secours à effectuer en cas d’incendie, de chocs électriques, 
de noyade/enlisement, ainsi que les numéros de secours d’urgence à appeler. 
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V.4.2- MOYENS D’INTERVENTION DE L’ENTREPRISE 
 
 
 Procédure 

 

En cas de sinistre, la procédure d’intervention mise en œuvre au sein de l’entreprise est 
évolutive et adaptée à l’ampleur des dégâts et aux risques encourus. 

 
PREMIÈRE PHASE : INTERVENTION D’URGENCE 

➪ Arrêt de l’activité autour du point de sinistre. 
➪ Arrêt des installations par dispositif adapté et aisément accessible (câbles d’arrêt, 

dispositif “coup de poing”, cabine de commande, alimentation électrique générale...) 
 

DEUXIÈME PHASE : INFORMATION ET COORDINATION 

➪ Information du responsable de carrière et du directeur 

➪ Définition des moyens à mettre en œuvre afin : 
- de réduire le sinistre, 
- d’éviter son développement, 
- de pallier ses conséquences. 

➪ Selon la gravité et les caractéristiques du sinistre, appel aux moyens de secours 
extérieurs. 

 
TROISIÈME PHASE : MISE EN ŒUVRE DES MOYENS DE SECOURS ET DE PROTECTION 

➪ Affectation des tâches au personnel présent et réquisitionné (secours directs, surveillance, 
contrôle). 

➪ Délimitation et matérialisation physique des zones de risque et de danger, ainsi que des 
aires de dégagement et d’intervention spécifiques éventuelles (pompiers, médecins, 
engins, véhicules de secours). 

➪ Mise en place d’une signalisation spécifique (panneaux, feux, clôture, gardiennage, ...). 
➪ Intervention sur les incidences secondaires possibles du sinistre et mise en œuvre des 

procédures de protection et de sauvegarde tant sur le site qu’à l’extérieur. 
 

QUATRIÈME PHASE : INFORMATION EXTÉRIEURE 

Selon la gravité du sinistre et des risques d’extension, les personnes suivantes seront 
successivement prévenues : 

➪ les Maires des communes de Trégueux et Yffiniac, 

➪ l’Inspecteur des Installations Classées du Département des Côtes d’Armor et les Services 
de l’État (DREAL), 

➪ le Commissariat de Police de Langueux. 
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 Moyens disponibles 

L’ensemble du personnel présent sur les lieux sera réquisitionné et affecté à une tâche bien 
précise adaptée au sinistre à traiter. 

Les matériels et engins présents sur les lieux seront également affectés à des tâches 
spécifiques (dégagement des matériaux, soutènement, levage, apport de terres, ...) leur 
utilisation se faisant selon les règles de sécurité. 

Le personnel dispose également des matériels et des protections nécessaires lors de certaines 
interventions : extincteurs présents sur le site, moyens de communication radio, téléphones 
portables, protections individuelles (casques, lunettes, gants, chaussures de sécurité), petit 
outillage. 

 
 
 Moyens d’intervention extérieurs 

Si la nature et la gravité du sinistre nécessitent des moyens d’intervention technique ou de 
secours extérieurs, il sera fait appel au Centre Départemental de Secours (en composant le 18) 
qui déploiera les moyens d’intervention adaptés. 

Les mesures d’intervention sont identifiées pour chaque type de dangers dans les tableaux 
présentés aux pages suivantes. 
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